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Poussée par une horde d’ASBL soutenues par toute une communauté, L’ONU 
va devoir se préparer à plancher, au mois d’avril, sur les problèmes liés à la prise 

en charge de la santé de la communauté homosexuelle de Belgique.  

En octobre 2020, l’ASBL Exaequo, accompagnée d’une trentaine d’autres, de médecins et 
d’universitaires a décidé de soumettre un rapport au Nations-Unis concernant la santé des 
homosexuels en Belgique, mais également le statut et la prise en charge des personnes 
vivant avec le VIH. Début 2021, le gouvernement du Royaume de Belgique sera évalué lors 
d’une tribune ouverte à Genève. L’attente de ces associations et professionnels est 
qu’enfin, l’ONU prenne à cœur et fasse changer la manière dont la Belgique s’occupe de la 
santé des personnes homosexuelles et du suivi des hommes séropositifs. 

L’ASBL Exaequo, késako ?  

Ex Aequo est une ASBL de promotion de la santé à l’intention des hommes qui ont des 
rapports sexuels avec d’autres hommes. Son cheval de bataille est la prévention et la 
diminution des infections liées aux IST, avec un zoom fait sur le VIH.  
Active sur Bruxelles et sur la Wallonie, l’ASBL propose tout un tas d’actions allant dans ce 
sens : des dépistages rapides, anonymes et gratuits, un accompagnement psychologique, 
une présence sur les lieux de rencontres homosexuels avec tout le nécessaire pour diminuer 
les transmissions.  

Comment une ASBL de Bruxelles se retrouve-t-elle devant l’ONU à Genève ?  
 
Tous les 4 ans, les pays membres de l’ONU sont examinés dans le cadre de « l’examen 
périodique universel ». En 2021, c’est le gouvernement du Royaume de Belgique qui sera 
évalué. Les missions diplomatiques qui seront présentes dans l’hémicycle peuvent relayer 
des questions ou des problèmes mis en avant par la société civile. Et c’est là que EXaequo 
intervient en tant que société civile ! Le rapport soutenu par Exaequo se base sur trois 
thématiques de santé préoccupantes ou discriminantes vis-à-vis de la communauté 
homosexuelle de Belgique : 

1. Actuellement, une personne positive qui a transmis le VIH à un partenaire, sans 
intention de le donner et même protéger risque de 3 à 5 ans de prison.  
Le rapport demande donc à la Belgique de veillez à ce que le droit pénal ne soit en 
aucun cas utilisé contre des personnes vivant avec le VIH pour ne pas avoir divulgué 
leur positivité ou avoir contaminé leurs partenaires sexuels lorsqu’elles utilisent un 
préservatif, pratiquent le sexe oral, ou alors que leur charge virale est indétectable. 

2. La Belgique manque cruellement de sang et de plasma, et pourtant, un homme 
homosexuel ne peut pas donner son sang s’il a eu des rapports sexuels, même 
protégés, dans les 12 mois avant de faire son don. Le rapport demande donc qu’à 
l’avenir, un conseil de santé se réunisse pour travailler sur la question et choisir la 
méthode qui serait la moins excluante, la moins discriminante et qui permettrait 
comme cela à de nombreux hommes homosexuels de participer, eux aussi, à la 
banque de sang en Belgique.  
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3. Aujourd’hui, le vaccin de prévention des papillomavirus n’est accessible que jusque 
18 ans pour les filles et 15 ans pour les garçons. On sait aussi, grâce à de nombreux 
rapports, que les personnes atteintes de VIH et les hommes homosexuels sont 
80 fois plus nombreux à être infectés par le papillomavirus ou le cancer anal. Le 
rapport met donc en lumière un double enjeu. D’abord, l’importance d’aligner l’âge 
de la gratuité du vaccin à 18 ans autant homme que femmes, peu importe leur 
santé et leur orientation sexuelle, mais surtout de vacciner préventivement et 
gratuitement toutes les personnes immunodéprimées jusqu’à 40 ans, mais aussi les 
hommes homosexuels en règle générale.  

 

 

À propos et contacts 

Toutes les informations relatives aux rapports soumis à l’ONU ainsi que l’intégralité du 
rapport sont disponibles sur ONU — Exaequo. 

Les informations relatives à l’équipe, les actions d’EXaequo, mais également leur boutique 
en lignes de prévention des transmissions (achat de préservatifs, gels, etc.) sont disponibles 

sur Ici, on t’aide ! — Exaequo.  

CONTACT : Stephen Barris — coordinateur — stephen.barris@exaequo.be — +32 (2) 736 28 

61 ou +32 (0) 470 97 29 88.

 

 

https://www.exaequo.be/fr/exaequo/onu
https://www.exaequo.be/fr/
mailto:stephen.barris@exaequo.be

